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n° 172165 du 20 juillet 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 13 mai 2016 par X, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 28 avril 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 16 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2016, et du 6 juillet

2016 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2016.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KASONGO loco Me C.

KAYEMBE-MBAYI (audience du 30 juin 2016) et par Me C. KABONGO loco Me C. KAYEMBE-MBAYI

(audience du 19 juillet 2016), avocats, et la partie défenderesse représentée par C. DUMONT (audience

du 30 juin 2016) et par A. JOLY (audience du 19 juillet 2016), attachés.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 28 avril 2016 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980.

2. En l’occurrence, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le

rejet d’une précédente demande d’asile par l’arrêt n° 161 048 du 29 janvier 2016 (affaire X), dans

lequel le Conseil a en substance estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes

de persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie. Elle n’a pas regagné son pays

à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués

précédemment, qu’elle étaye de nouveaux éléments.

Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes faits

que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.
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3. En l’espèce, la partie requérante verse au dossier de la procédure plusieurs pièces nouvelles dont

l’enjeu est d’établir la réalité des incidents survenus en octobre 2013 à son domicile familial (annexe 5

de la note complémentaire inventoriée en pièce 7 ; annexes 1 à 4 de la note complémentaire

inventoriée en pièce 9).

Le Conseil estime que ces éléments sont de nature à constituer des indications sérieuses que la partie

requérante pourrait prétendre à la protection internationale visée aux articles 48/3 ou 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, il

convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 28 avril 2016 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juillet deux mille seize par :

M. P. VANDERCAM, président,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS P. VANDERCAM


